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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil concernant le rapport de gestion de l'exercice 
2014 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément aux articles 3, alinéa 4, de la loi sur le tourisme, du 24 juin 
1993 (LTour; I 1 60), et 4 du règlement d'application de la loi sur le tourisme, 
du 22 décembre 1993 (RTour; I 1 60.01), notre Conseil vous transmet pour 
information le rapport de gestion de l'exercice 2013 de la Fondation Genève 
Tourisme & Congrès. 

Il s’agit du troisième rapport de gestion émis par la Fondation Genève 
Tourisme & Congrès. 

Notre Conseil souhaite souligner ce qui suit. 

Le conseil de fondation est constitué de onze membres nommés par le 
Conseil d'Etat sur propositions des milieux concernés par le tourisme. Il s'est 
réuni à 7 reprises en 2014. 

Les produits des taxes de séjour et de promotion du tourisme, nets des 
frais de perception du département des finances, se sont élevés à 
15 970 524 F, en baisse de 233 416 F par rapport à l'exercice précédent. 

Un montant de 3 263 773 F a été octroyé à la Geneva Transport Card. 

La réserve pour manifestations à caractère international a été portée à 
500 000 F, par transfert de 225 000 F au capital libre. 

L'édition 2014 des Fêtes de Genève accuse une perte de 71 255 F. 

Les comptes accusent un déficit de 12 319 F prélevés sur les fonds libres 
(pour rappel lors de l'exercice 2013 il a été versé 1 340 808 F sur les fonds 
libres). 

Les fondamentaux opérationnels sont désormais en place au sein de la 
Fondation Genève Tourisme & Congrès, ce qui a permis d'engranger de 
nombreux succès durant l'année 2014, notamment : 
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– un nouvel espace d'accueil du « Tourist Information Center » offrant les 
dernières technologies digitales; 

– l'élection de Genève en tant que « meilleure destination européenne pour 
les courts séjours de loisirs » lors des « Travel Awards »; 

– un public très nombreux, malgré une météo maussade, lors des fêtes de 
Genève 2014; 

– la parution d'une première édition d'un Guide du Routard dédié à 
« Genève, ville d'art et de culture », grâce à la collaboration avec le 
département de la culture et des sports de la Ville de Genève; 

– le lancement du « Geneva Girls Guide », ciblant un public féminin très 
avisé s'agissant du choix d'une destination urbaine pour un court séjour; 

– le Bureau des congrès a réalisé, depuis sa création en 2008, sa meilleure 
année en termes de retombées économiques générées par les congrès. La 
valeur des congrès, signés en 2014, correspond à des retombées 
économiques directes de 87 millions de francs; 

– l'étude de l'institut BAK Basel a permis de confirmer la solidité du 
tourisme genevois. En 10 ans, la demande touristique globale à Genève a 
augmenté de 2,4 à 2,8 milliards de francs, le poids du tourisme à Genève 
correspond à 3,5% du PIB cantonal et 18 700 emplois en dépendent. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe : 
Rapport de gestion 2014 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès 
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